
Site Natura 2000 « Roches de Penmarc’h »
ZSC FR5302008  – ZPS FR5312009

Comité de pilotage n°7
28 juin 2021, 14h en visio



Ordre du jour

1) Rappel sur le site Natura 2000 Roches de Penmarc’h

2) Bilan de l’animation du site

3) Prévisionnel septembre 2021- octobre 2022

4) Présentation de « l’analyse de risques pêche »

5) Présentation du projet RESPECT

6) Point d’information :

- Validation de la ZNIEFF marine de Penmarc’h

- Mise en œuvre des Zones de Protection Forte



(ZSC, ZPS) :

Opérateur :

Appui 
technique :

1. Rappel sur le site Natura 2000 Roches de Penmarc’h

ZSC (Dir. Habitats) ZSC (Dir. Oiseaux)



Une approche « intersites » avec les sites voisins des Glénan et Trévignon

1. Rappel sur le site Natura 2000 Roches de Penmarc’h



Récifs (1170)Bancs de sable (1110)

+ Replats boueux ou sableux exondés à marée basse (1140) : anecdotique

1. Rappel sur le site Natura 2000 Roches de Penmarc’h

Directive Habitats Faune Flore



Phoque gris

Plus de 40 espèces d’oiseaux marins : importance de la zone pour les 

phases d’hivernage et de migration des oiseaux marins

1. Rappel sur le site Natura 2000 Roches de Penmarc’h

Grand dauphin Marsouin commun

Puffin des Baléares Fou de Bassan Pingouin torda

Directive Habitats Faune Flore

Directive Oiseaux



Approbation du Document d’objectifs par AP n°2015/028 du Préfet

maritime le 19/05/2015

1. Rappel sur le site Natura 2000 Roches de Penmarc’h

Tome 1 – Etat initial du site

Tome 1 – Atlas

Tome 2 – Diagnostic du site

et mesures de conservation

➔ rochesdepenmarch.n2000.fr  



8 grands thèmes 

21 mesures hiérarchisées

+ la charte

Mise en œuvre 

progressive des 

mesures selon un 

plan d’action

Site « en animation » :

1. Rappel sur le site Natura 2000 Roches de Penmarc’h



Ordre du jour

1) Rappel sur le site Natura 2000 Roches de Penmarc’h

2) Bilan de l’animation du site

3) Prévisionnel septembre 2021- octobre 2022

4) Présentation de « l’analyse de risques pêche »

5) Présentation du projet RESPECT

6) Point d’information :

- Validation de la ZNIEFF marine de Penmarc’h

- Mise en œuvre des Zones de Protection Forte



Financement de l’animation du Docob Roches de Penmarc’h par la
mesure 80 du FEAMP :

« Protection et amélioration de la connaissance de l’état du milieu marin »,
(volet 1)

➔actions portant sur la pêche professionnelle non éligibles à la mesure 80 :
autres demandes de financement (mesure 40 notamment).

2 dossiers de demande de financement au titre de la mesure 80 ont été
déposés depuis 2016 :

• ANIMRP : Du 1er/03/2016 au 31/08/2018

• ANIMRP2 : Du 1er/09/2018 au 31/12/2021
 date de fin repoussée au 31/10/2022.

 Financement uniquement du temps de travail de la chargée de mission

 OFB en appui technique et financier sur certaines actions.

2. Bilan de l’animation



❖ Thème Amélioration des connaissances et suivis :

Suivi du groupe de phoques gris des Etocs

o Financement OFB / équipe Soizen / CRPMEM Bretagne / Bretagne Vivante

o Suivi mis en œuvre depuis 2014, comptages mensuels jusqu’en 2016, puis 5
comptages/an

o Protocole identique en Iroise, baie de Morlaix, et Sept-Iles : comptage et
identification des phoques sur reposoirs et dans l’eau sur un parcours défini,
1h30 avant la BM.

2. Bilan de l’animation



❖ Thème Amélioration des connaissances et suivis :

Suivi du groupe de phoques gris des Etocs

o Site de reposoir et d’alimentation (aucune mise-bas observée)

o Groupe en augmentation constante depuis 7 ans. Maximum observé : 21
phoques le 26 mai dernier.

o Tendance nationale des effectifs en augmentation sur les sites de reposoirs et
de reproduction (Sein, Molène, Sept-Iles)

o Glissement de l’aire de 
répartition vers le sud : 
présence du phoques gris 
aux Glénan depuis quelques 
années, justifie la mise en 
place d’un comptage

2. Bilan de l’animation



❖ Thème Amélioration des connaissances et suivis :

Cartographie des habitats issue du programme MESH-Atlantique reçue
en nov. 2017. Mise à jour de l’état initial écologique.

2. Bilan de l’animation



❖ Thème Amélioration des connaissances et suivis :

Révision de la hiérarchisation des enjeux de conservation

2. Bilan de l’animation

Méthode commune à tous les sites Natura 2000 (DCSMM, CT88)

Niveau de responsabilité du site dans la préservation de l’enjeu = 

Sensibilité aux 
pressions 

physiques (MNHN)

Représentativité
(% Manche-Atl)

Fonctionnalité 
écologique

Spécificité locale

1 à 2 3 à 4 5 et plus

Enjeux secondaires Enjeux moyens Enjeux forts 

Les indices de responsabilité sont classés pour déterminer une priorisation 
des enjeux sur notre site :



Habitats génériques issus de la DHFF déclinés en habitats élémentaires dans le Cahier Habitats 
Côtiers du Muséum national d’Histoire Naturelle (2004) et des habitats particuliers identifiés 
pour leur intérêt écologique et leur rôle de soutien à la biodiversité (habitats bioconstruits)

2. Bilan de l’animation

❖ Thème Amélioration des connaissances et suivis :

Révision de la hiérarchisation des enjeux de conservation

Fonds rocheux 

Enjeux
Surface 

(ha)

Représentativité 

(% Manche-Atl)

Sensibilité 

(MNHN, 2016)

Fonctionnalité /spécificité : 

expertise locale du DOCOB

Enjeux 

DOCOB
Enjeux révisés

1170-2/3 Récifs 

médiolittoraux
695,7 2

Moyenne à 

forte pour le 

1170-2

Micro-habitats, supports pour de 

nombreuses espèces (anémones, 

éponges, gastéropodes…)

Moyen
Moyen à fort 

(1170-2)

1170-2 Macroalgues

intertidales
444,7 3,5 Forte

Ceintures d’algues brunes, rouges, 

diversité des herbivores
Moyen Fort

1170-5/6 Récifs 

infralittoraux
5829,4 3,9 Forte 

Enjeu fort du secteur pour la SRM 

(DCSMM), zone de production primaire, 

abri d’espèces (crustacés, poissons …)

Moyen Fort

1170-5 Laminaires 

mixtes clairsemés
103 0,2 Forte

Production primaire, zone de refuge et 

d’alimentation (crustacés et poissons 

prédateurs), microhabitat (crampons 

des laminaires), fréquentation phoques

Conditions favorables au dévelop-

pement des laminaires (sous-estimation 

de la superficie des laminaires) 

Moyen Fort

1170 - R09  Roches et 

blocs circalittoraux
11759,7 4,6 Moyenne

Enjeu fort du secteur pour la SRM 

(DCSMM); Support de biodiversité
Moyen Moyen



Fonds sableux

2. Bilan de l’animation

❖ Thème Amélioration des connaissances et suivis :

Révision de la hiérarchisation des enjeux de conservation

Enjeux
Surface 

(ha)

Représentativité 

(% Manche-Atl)

Sensibilité 

(MNHN, 2016)

Fonctionnalité /spécificité : 

expertise locale du DOCOB

Enjeux 

DOCOB

Enjeux 

révisés

1140- 1/2/3/4/5/6 

Replats exondés à 

marée basse

306 0,3

Faible à 

moyenne 

(1140-3/5/6)

Source de nourriture pour les poissons à 

marée haute, pour les oiseaux à marée 

basse

Fort

Second

aire à 

moyen 

(1140-

3/5/6)

1110-1 Sables fins 

propres et 

légèrement envasés

776,4 0,7 Moyenne 

Rôle de nourricerie pour les poissons plats; 

espèces benthiques diversifiés (bivalves, 

amphipodes…)

Fort Moyen 

1110-1 Herbier 

Zostera marina
128 2,6 Forte

Zone de refuge et d’alimentation 

(hippocampe, crustacés, poissons 

prédateurs), de nourricerie poissons plats, 

biodiversité importante

Dvlpt des herbiers de Zostera marina 

optimum au regard des conditions 

environnementales observables sur le site

Fort Fort 

1110-3 Sables 

grossiers et graviers, 

bancs de maërl

5917,6 1,6 Moyenne

Diversité des niches (plus le sédiment est 

hétérogène); nurserie pour les bivalves (ex. 

Coquille Saint-Jacques, Palourdes) et les 

jeunes stades de poissons (ex. rouget…)

Fort Moyen 



Période étudiée 2011-2016 :
• Observations depuis la côte des oiseaux en mer
• Données Wetlands International (oiseaux hivernants), réseau des observateurs 

de Bretagne Vivante Ornithologie

 58 espèces recensées sur la ZPS
 Importance de la ZPS en période migratoire et hivernale (stationnement, 

regroupement)

 Alimentation sur l’estran (limicoles), frange côtière (goélands, sternes, plongeons, 
macreuses, cormorans) et au large (fou, alcidés, puffin, mouette, labbe)

 Complète le rôle de la ZPS des Glénan en termes de zones fonctionnelles en mer 
pour les colonies (Sternes notamment)

 Rôle secondaire du site pour la reproduction (Goélands, Huitrier pie, GCI)

2. Bilan de l’animation

❖ Thème Amélioration des connaissances et suivis : 

« Etat des lieux des connaissances sur les oiseaux en mer dans le Nord Gascogne, 
rôle des ZPS dans la conservation de ce groupe faunistique » (CALLARD et al, 2018) 

Tournepierre 

à collier

Mouette 

mélanocéphale
Puffin des 

Baléares
Pingouin 

torda

Bécasseau 

sanderling



Arrêté ministériel du 10/12/2019 modifiant la liste des espèces d'oiseaux

justifiant la désignation des sites Natura 2000 situés en Bretagne

• En 2017 : un important travail de mise à jour des formulaires standard de

données (FSD) des sites Natura 2000 a été conduit au niveau national à la

demande du ministère.

• Cela a conduit la DREAL Bretagne à actualiser la liste des espèces pour toutes les

ZPS bretonnes (sites désignés au titre de la directive oiseaux).

• Dorénavant ce ne sont plus des arrêtés ministériels par ZPS qui seront publiés

mais un arrêté régional pour l’ensemble des ZPS d’une même région.

• Ces FSD pourront désormais faire l’objet d’une mise à jour annuelle , a minima à

chaque évènement important concernant le site Natura 2000 :

➢ Réalisation ou révision d’un DOCOB,

➢ Apport de connaissance importante pour le site,

➢ ...

2. Bilan de l’animation



2. Bilan de l’animation



2. Bilan de l’animation



2. Bilan de l’animation

❖ Thème Amélioration des connaissances et suivis : 

Inventaire par survol aérien Finistère Sud 2021-2022

• 8 campagnes sur 2 ans : printemps, été, automne, hiver

• Observateurs embarqués couplés à de l’acquisition digitale géoréférencé

• Distribution spatio-temporelle, abondance, zone de densité max, activités des 
oiseaux, hauteurs de vol, direction

Livrables : printemps 2023



❖ Thème Amélioration des connaissances et suivis :

Cartographie des champs de blocs et platier rocheux subtidaux
(projet SEPALG : CRPMEM Bretagne/CDPM29/Ifremer/MNHN, financement FFP)

Sonar interferométrique, campagne

CROCOLIT (Université Le Havre

Normandie) : cartographie de la

plateforme subtidale de 0 à -60 m

CM avec une résolution de 1 m.

Campagne de « vérité terrain » pour

discriminer la nature du substrat

(champ de blocs subtidal vs platier

rocheux). (Idrabio&littoral)

Création d’un MNT et extrapolation (Ifremer) : travaux non aboutis

2. Bilan de l’animation

1

2

3



2. Bilan de l’animation

❖ Thème Sensibilisation :

Sensibilisation des structures et prestataires nautiques et de leurs
adhérents/clients

Journée de formation sur les enjeux environnementaux des 3 sites N2000 à
l’intention des professionnels des sports et loisirs nautiques (26/01/2017) :
partenariat OFB, réserve St Nicolas des Glénan/Bretagne Vivante, CRPMEM
Bretagne.

Participation :
une vingtaine de structures.

➔ Discussion sur les différents outils et moyens de sensibilisation du public
disponibles : proposition de créer un support pédagogique spécifique N2000.

➔ Groupe de travail pour sa conception



Création d’un support pédagogique à destination des structures de sports et loisirs
nautiques : plaquette « A la découverte de la biodiversité marine ».

2. Bilan de l’animation

➔ Evaluation l’année suivante : questionnaire en ligne envoyé aux structures : 
21 réponses, satisfaction de l’outil.

➔ Réunion de présentation, diffusion : 
800 plaquettes distribuées à 
59 structures.

➔ format A5 plastifié, manille inox
➔ 18 pages : oiseaux, algues, champs de blocs, herbiers, bancs de maërl, récifs à 

gorgones, mammifères… Identification des espèces et bonnes pratiques.



2. Bilan de l’animation

❖ Thème Sensibilisation :

Application Nav & Co

▪ Sortie en juin 2020 sur Androïd

▪ Une quinzaine de points 

environnementaux sur Roches de 

Penmarc’h : 

➔Herbiers de zostère, mammifères marins, 

récifs, laminaires, grande vasière…

➔Aire de carénage, eaux grises/eaux 

noires, pollution plastique…

▪ Premier bilan : plus de 7000 

utilisateurs et très bon accueil du 

public (50 % naviguent dans le 29)



2. Bilan de l’animation

❖ Thème Sensibilisation :

❖ Thème Sensibilisation :

➢ présenté en point 5

• Nouvelle version du site en 
ligne ! 

• Des pages « bonnes 
pratiques » par activité

• Possibilité de passer d’une 
carte « printemps/été » à 
une carte « automne/hiver » 
(sensibilité du milieu 
différente)

• Plein de nouvelles fiches 
espèces sur les oiseaux 
hivernants



2. Bilan de l’animation

❖ Thème Sensibilisation :

Création d’un site internet dédié au site : rochesdepenmarch.n2000.fr



❖ Thème « Gestion spécifique des pollutions » :

o Suivi des commissions Estuaire des SAGE OUESCO et Sivalodet :

2. Bilan de l’animation

❖ Animation générale :

o Participation à la CML Cornouaille : volet sur l’amélioration des connaissances
sur le milieu marin et le développement des bonnes pratiques.

o Echanges inter-sites

o Réseaux des sites Natura 2000 et des aires marines protégées

o Evaluation d’incidences Natura 2000

o Montage de projets de financement/liquidation

➔ De nombreuses actions menées par ces
structures concourent à la conservation des
habitats et espèces marines : pose de clous
urbains « ici commence la mer », actions de
nettoyage, profil de vulnérabilité conchylicoles,
etc.



Ordre du jour

1) Rappel sur le site Natura 2000 Roches de Penmarc’h

2) Bilan de l’animation du site

3) Prévisionnel septembre 2021- octobre 2022

4) Présentation de « l’analyse de risques pêche »

5) Présentation du projet RESPECT

6) Point d’information :

- Validation de la ZNIEFF marine de Penmarc’h

- Mise en œuvre des Zones de Protection Forte



❖ Nouveau travail de sensibilisation à mener auprès des centres nautiques

intervenant sur les Etocs : quel bilan de la Charte Natura 2000 d’engagements de

bonnes pratiques pour la fréquentation du secteur des Etocs-Locarec ?

3. Prévisionnel sept. 2021 - octobre 2022

Rappel : outil administratif et contractuel du Docob

o Objectif : favoriser la poursuite, le développement et la
valorisation des pratiques favorables à la conservation
des habitats et des espèces d’intérêt communautaire
présents sur le site.

o Contenu : Recommandations générales et engagements
de bonnes pratiques soumis à contrôle

o Démarche d’adhésion volontaire et contractuelle :
marque un engagement fort aux valeurs et aux objectifs
de Natura 2000. Engagements auprès du préfet maritime
et du préfet du Finistère pour une durée de 5 ans
(formulaire CERFA instruction DDTM).

o Qui? Structures nautiques, associations, usagers, etc.
Adhésion individuelle non rémunérée.



3. Prévisionnel sept. 2021 - octobre 2022

Charte élaborée en 2016/2017 en concertation 
avec les usagers, l’OFB et les services de l’Etat  :

➢groupe de travail, communiqué de presse, 
mailing…

Difficulté pour mobiliser : pas de contreparties possibles suite à la signature

Nécessité de mener un nouveau travail de sensibilisation pour concilier
fréquentation des Etocs et préservation des habitats et espèces.

➔ Projet de fiche spécifique pour sensibiliser au dérangement du phoque gris

➔ Réflexion sur la sensibilisation des structures nautiques avec l’appui de la
CCPBS?

Sea Up 
Performance

4 structures nautiques du territoire 

seulement ont adhéré à la charte à ce jour :



3. Prévisionnel sept. 2021 - octobre 2022

Rappel : dans la dynamique du «Life+ Pêche à pied» pour lequel Glénan et Mousterlin

étaient sites pilotes, plusieurs actions ont été menées sur Penmarc’h en 2015/16 :

- Comptage pêcheurs à pied, suivis comportementaux,

- Actions de sensibilisation : réunions de concertation et pose de panneaux,

- Suivi écologique d’un champs de blocs à Kerity afin d’évaluer le degré de 

perturbation généré par la pêche  à pied de loisir (2 indicateurs : IVR et QECB).

❖ Suivi écologique des champs de blocs intertidaux de Kerity :

➔ Les données collectées n’avaient pas pu être analysées. Les travaux viennent d’être

relancés : projet MNHN/OFB (Eval-Habloc), visant à développer un nouvel

indicateur pour l’état de conservation. Premiers résultats sur l’IVR, QECB à venir :



3. Prévisionnel sept. 2021 - octobre 2022

❖ Projet CASPER sur les engins de pêche perdus en mer : financement DLAL FEAMP

❖ Bilan de l’animation et de la mise en œuvre des mesures du Docob :

✓ Démarche similaire menée sur les Glénan et Trévignon

✓ Point sur ce qui a été réalisé et identification des actions menées par d’autres

structures/associations localement et qui contribuent aux objectifs du Docob

✓ Création d’un groupe de travail pour restituer ce bilan, identifier et prioriser les

actions à développer, mobiliser d’autres acteurs en soutien?

❖ Définition d’un nouveau projet et demande de financement

❖ Nouvelles actions de sensibilisation des 

pêcheurs à pied ? 

Suggestion formulée lors du GT 10/06/2021.

❖ Action sur les déchets marins : formation

organisée par l’ABB le 28/09 « Initiation aux

suivis quantitatifs et qualitatifs des déchets

en milieu littoral et marin ».
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5) Présentation du projet RESPECT

6) Point d’information :

- Validation de la ZNIEFF marine de Penmarc’h

- Mise en œuvre des Zones de Protection Forte



Cadre réglementaire :
Prise en compte de la pêche professionnelle au sein d’un site Natura 2000 :

Réalisation d’une analyse de risques de porter atteinte aux objectifs de conservation
du site par les activités de pêche professionnelle (qui dispense des évaluations
d’incidences)

▪ Inscription dans la loi Biodiversité 2016 : en cas de risque d’atteinte aux objectifs
de conservation du site, des mesures réglementaires doivent être prises

▪ Mise en œuvre selon une méthode développée au niveau national permettant
d’identifier des « risques de dégradation », et cadrée par la circulaire du 30 avril
2013 (> mise à jour en 2020).

Partenariat : CRPMEM Bretagne / OFB.

Comité de suivi du projet : Etat (Prémar, DIRM,
DREAL, DML29), OFB, CDPMEMs, opérateurs
Natura 2000.

2018 : analyse de risques

2020 : propositions de mesures

À l’échelle des 3 sites
Penmarc’h/Glénan/ 
Trévignon

Cadre opérationnel : 
Les projets HARPEGE 1 et 2 (financement FEAMP)

4. ARP Contexte



Pressions associées aux 
engins de pêche
(IFREMER, 2018)

Sensibilité des habitats
(MNHN, 2016)

Risques de dégradation
pour chaque habitat / engin

Part de l’habitat 
concernée, objectifs 

DOCOB…

Intensité de pêche, engins, 
enjeux socio-éco, 

réglementation existante…

Identification des besoins de mesures 
+ types et niveaux de mesures envisagés

Risque de dégradation 
NUL OU FAIBLE

Pas de mesure 
envisagée

Risque de dégradation  
MODERE OU FORT

Enjeu de l’habitat
FAIBLE, MODERE, FORT

Méthode et données mobilisées

Concertation avec les professionnels et 
propositions de mesures

Principes méthodologiques retenus (d’après la méthode nationale)

Présentation en COPIL N2000 

Approbation du Préfet compétent

Adoption et mise en œuvre

Le cas échéant : argumentaire

4. ARP



Méthode et données mobilisées : les habitats4. ARP



Manque identifié 
dans la cartographie 
des Laminaires sur le 
site de Penmarc’h

Méthode et données mobilisées : les habitats4. ARP



▪ Mise à jour en 2018 des données « pêche » figurant dans les 3 Documents 
d’objectifs, pour les besoins de « l’analyse de risques pêche » :

Méthode et données mobilisées : les activités de pêche

▪ 2 sources de 
données pêche : 
Valpena (enquêtes 3 
Nq*3Nq) et SIH 
Ifremer (VMS)

4. ARP



Habitats 
élémentaires

Matrice de sensibilité de 
chaque habitat et faciès 

particulier (MNHN 2016), aux 
différentes pressions physiques 

générées par les engins de 
pêche (Ifremer 2018)

Activité de pêche 
aux filets

Risques de la 
pêche aux filets

Méthode et données mobilisées : illustration des résultats4. ARP



Risques de dégradation et besoins de mesures

Principe général (Comité de suivi Etat/OFB/comités du projet HARPEGE 2) :
Au regard des enjeux socio-économiques et des risques, la profession souhaite se concentrer sur
les priorités de conservation. L’OFB et le CRPMEM, en accord avec les services de l’Etat,
proposent de prioriser la réduction des risques sur les habitats les plus sensibles, qui
concentrent les plus forts enjeux de conservation (en particulier les faciès à herbiers et maërl) à
l’échelle des 3 sites Penmarc’h/Glénan/Trévignon

HABITATS

ENGINS DE PECHE

+ niveaux 
d’enjeux des 

habitats

Risques modéré / fort

Risques nul / faible

Bolinche, chalut pélagique, 
nasse, casier, palangre, lignes, 
filets (hors herbiers), plongée

+ paramètres 
contextuels

Absence de mesure

Toutes les interactions entre les engins de pêche et les habitats ont été étudiées :

4. ARP



Absence de proposition de 
mesure : priorisation sur le 
maërl à l’échelle des 3 sites

Chalut de fond à lançon / 1110-3 Sables 
grossiers : 

- Risque modéré

- Enjeu moyen de l’habitat 

- Zones de pêche très localisées (2% de 
l’habitat), et engin qui effleure le fond

Drague à lançon / 1110-3 Sables grossiers :

- Risque fort

- Enjeu moyen de l’habitat

- Zones de pêche très localisées (5% de
l’habitat), effort de pêche très limité
(5 navires en déc. / janvier, traits < 1h).

Absence de proposition de 
mesure : priorisation sur le 
maërl à l’échelle des 3 sites

Risques de dégradation et propositions de mesures 
(métiers du lançons)



Chalut de fond à langoustines, poissons et
céphalopodes / habitat 1170-R09 Roches et
blocs circalittoraux :

- Risque qualifié de « peu probable », fort
pour les gréements lourds/modéré pour les
gréements légers

- Interaction peu probable : habitat non
ciblé, interaction accidentelle (risque
d’avarie pour le train de pêche)

- Enjeu moyen de l’habitat

- Pas de zone de fort enjeu connue

Proposition de sensibilisation des pêcheurs aux enjeux des roches
circalittorales (projet RESPECT)

Absence de proposition de mesure en l’état actuel des connaissances

Risques de dégradation et propositions de mesures 
(chaluts de fond)

✓Actions d’information et de sensibilisation auprès des pêcheurs sur les
intérêts écologiques associés aux récifs circalittoraux à faune fixée et dressée.

✓Transmission de la limite des 3 milles nautiques (interdiction de chaluter).

✓ Incitation à éviter de pêcher à proximité immédiate des récifs, pour limiter le

risque d’avaries, de croches et d’arrachage de faune fixée.



Filets et mouillages des arts dormants
/ 1110-1 Herbiers de Zostera marina :

- Risque modéré

- Enjeu fort de l’habitat

- Fréquentation très limitée / pression
modérée des engins

Proposition de sensibilisation
des pêcheurs aux enjeux de
conservation des herbiers
(projet RESPECT) :

Risques de dégradation et propositions de mesures 
(arts dormants : filets calés, casiers, palangres) 

✓ Actions d’information et de sensibilisation auprès des pêcheurs sur les
intérêts écologiques associés aux herbiers de zostère.

✓ Transmission de la cartographie des herbiers de zostère du site, compatible
avec les ordinateurs de bord.

✓ Incitation à éviter les herbiers ou à adapter leurs pratiques : adapter les
lestages pour qu’ils ne s’accrochent pas dans les herbiers.



Activités goémonières / 1170-5 Roche 
infralittorale – Laminaires mixtes clairsemées

➢ Exploitation encadrée

➢ Avis Ifremer + capacité annuelle (biomasse)

➢ Navires équipés de VMS (géolocalisation)
(depuis 2019 pour le scoubidou)

Discussions sur les mesures :

▪ Echanges avec l’Ifremer et le PNMI : retour
d’expériences sur l’Iroise

▪ Résultats du projet SEPALG (MNHN/Ifremer
/CRPM/CDPM29) mené sur Roches de
Penmarc’h sur l’impact du peigne et du
scoubidou sur l’habitat rocheux.

Roches à laminaires (Ifremer 2009)

Risques de dégradation et propositions de mesures 
(activités goémonières)

Peigne  à hyperborea© R. DerrienScoubidou à digitata © R. Derrien



Peigne à L. hyperborea : 
 pêcherie fermée depuis le 26/10/2016

- Risque fort 

- Enjeu fort de l’habitat et sensibilité 
particulière des champs de blocs

- Pratiqué par 1 navire de 2013 à 2015, 
- puis par 3 navires en 2016 > fermeture

- Système de jachères (cycle de 3 ans), 
normalisation du peigne, VMS Source : A. Bonneron, PNMI

Risques de dégradation et propositions de mesures 
(activités goémonières : peigne)

Selon le programme SEPALG mené sur Roches de Penmarc’h (MNHN/Ifremer
/CRPM/CDPM29) :

Conclusion sur l’impact de la récolte au peigne, sur la base des études menées avec 1 des 3
navires (Caractéristiques : longueur 11,50 m; puissance 74 kW; largeur du peigne 1,90 m;
hauteur 14 cm) :

- Récolte de la L. hyperborea qui n’affecte pas les autres espèces de la sous strate

- Prélèvement faible à nul des blocs de roches,

- Aucun bloc de roche n’a été retourné

Limites de l’étude : taille de blocs relativement grande sur site ; caractéristiques du navire
et du peigne.



Peigne à L. hyperborea :

Proposition de mesures : 

• Recensement des connaissances et lacunes

sur la localisation des champs de blocs

• Acquisitions de connaissances

complémentaires sur la localisation des

champs de blocs sensibles au retournement

par le peigne

Source : A. Bonneron, PNMI

Risques de dégradation et propositions de mesures 
(activités goémonières : peigne)

• Suivi de la biodiversité associée aux habitats de laminaires, et de leurs

fonctionnalités (modalités à définir)

• Sensibilisation : réflexions à mener sur l’aspect temps de traîne

• Mesure réglementaire : en l’état des connaissances sur les champs de blocs,

absence de mesure spatiale. Si des secteurs de champs de blocs sensibles aux

retournements sont identifiés, la discussion sera relancée (mesures spatiale ou

technique).



Scoubidou à L. digitata

- Risque modéré

- Enjeu fort de l’habitat et sensibilité particulière 
des champs de blocs

- Pratiqué de mai à octobre, par 3 navires

Selon le programme SEPALG mené sur Roches de
Penmarc’h (MNHN/Ifremer/CRPM/CDPM29) :

Selon les conditions de l’étude :

- Absence d’impact significatif d’une récolte au scoubidou sur la biocénose des roches
subtidales (abondance des espèces) et sur les laminaires elles-mêmes (densité &
longueur cumulée).

- L’impact de la récolte sur la biocénose à laminaires d’un plateau rocheux est faible et les
observations laissent penser que le scoubidou n’impacte pas la sous-strate algale.

Limites de l’étude : saison tardive diminuant l’efficacité du scoubidou, résultats exploitables
dans les conditions de l’étude (travail en dérive, puissance du navire)

En l’état des connaissances, absence de mesure réglementaire complémentaire à
l’encadrement actuel de l’activité.

Mise en œuvre de suivi de l’habitat pour veiller au maintien de la biodiversité
associée et de ses fonctionnalités (modalités à définir).

Source : A. Bonneron, PNMI

Risques de dégradation et propositions de mesures 
(activités goémonières : scoubidou)



Risques de dégradation et propositions de mesures

Niveau 

d’enjeu

Habitats élémentaires 

/ Habitats particuliers

Chalut de fond à 

poissons et 

céphalopodes 

Gréement lourd

Chalut de fond à 

poissons et 

céphalopodes 

Gréement léger

Chalut à lançon
Drague à 

lançon
Filets calés

Mouillages

Filets,

Casier,

Nasse, 

Palangre

Peigne Scoubidou

Fort
1110-1-Herbiers 

Zostera marina
Sensibilisation Sensibilisation

Moyen

1110-3- Sables 

grossiers et graviers, 

bancs de maërl

Ø

(priorité maërl

échelle 3 sites)

Ø

(priorité maërl

échelle 3 sites)

Fort

1170-5-La roche 

infralittorale en 

mode exposé

Amélioration des 

connaissances 

(champs de blocs) 

+ mesure spatiale 

éventuelle 

Réflexion 

sensibilisation sur 

temps de traîne

Réglementation 

existante

+ suiviMoyen à 

Fort

1170-5-Laminaires 

mixtes clairsemées

Moyen
1170-5-Macro-

algues subtidales

Moyen
1170-R09-Roches et 

blocs circalittoraux
Sensibilisation Sensibilisation

 = « absence de mesure »

Bilan des besoins de mesures identifiés et des conclusions retenues pour les risques
forts et modérés (conclusion des Comités de suivi HARPEGE 2 du 8/10/2019 et du
4/12/2020)

4. ARP
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▪ Modalités pour la mise en œuvre des mesures :

Conclusion sur le niveau de risque de dégradation

Conclusion sur le besoin de mesure identifié

Concertation avec les pêcheurs, propositions de mesures et 
discussion en Comité de suivi HARPEGE

Mise en œuvre de suivis associés à la mesure 
(état initial de l’habitat si nécessaire, évolution/efficacité de la mesure)

Adaptation des mesures au besoin en réponse aux 
nouvelles connaissances

- Intégration des mesures réglementaires dans les 
délibérations CRPMEM, approuvées par arrêté

- Prise ou modification d’arrêté

Discussion en GT du site N2000 puis restitution et avis du comité de pilotage

Perspectives et mise en œuvre des mesures4. ARP
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▪ Acquisition de connaissances :

▪ Des besoins de connaissances complémentaires ont été identifiés pour
différents habitats en lien avec les ARP :

➔ Laminaires : recensement des connaissances et lacunes sur la

localisation des champs de blocs (stage en cours) et acquisitions de

connaissances complémentaires sur la localisation des champs de

blocs sensibles au retournement par le peigne le cas échéant

▪ Suivi :

▪ Dans les cas où des mesures réglementaires sont prises l’OFB accompagne
ces mesures à travers des suivis (stationnel) de l’habitat pour permettre
d’apprécier les effets des mesures prises.

Perspectives et mise en œuvre des mesures4. ARP



Ordre du jour

1) Rappel sur le site Natura 2000 Roches de Penmarc’h

2) Bilan de l’animation du site

3) Prévisionnel septembre 2021- octobre 2022

4) Présentation de « l’analyse de risques pêche »

5) Présentation du projet RESPECT

6) Point d’information :

- Validation de la ZNIEFF marine de Penmarc’h

- Mise en œuvre des Zones de Protection Forte



OBJECTIFS
Echelle de travail : Bretagne/pêcheurs bretons

Partenaires :

• 5 Comités des pêches bretons

• COPIL : OFB, Etat, CNPMEM, scientifiques..

Période : Novembre 2018 – Octobre 2021

Financement : FEAMP / Co-financement FFP

Contexte du Projet RESPECT

Origines du projet : les analyses de risques habitats >> Mesures de sensibilisation

✓ Mieux connaître les habitats, leur importance et leur localisation

✓ Identifier des pratiques de pêche durables, compatibles avec la
conservation des habitats

Production de contenus pédagogiques et d’outils de communication 
destinés aux pêcheurs professionnels (diffusion en 2021)

5. 

➢ Sensibiliser les pêcheurs 
professionnels à la biodiversité 
marine 

➢ Valoriser et développer les 
pratiques de pêche durable

➢ Répondre aux engagements du 
CRPMEM (Analyses risque pêche)



Carnet de bord / livret de sensibilisation5. 

Herbiers de zostères, Bancs de maërl, Champs de blocs et laminaires, 

Roches circalittorales, Fonds meubles, Récifs d’hermelles, 

Mammifères marins, Oiseaux marins, Déchets.

Témoignage d’un 
professionnel

Réglementation

Intérêts 
halieutiques 

(zoom 
espèce)

Recommandations 
de pratiques 

durables

Descriptif 
de 

l’habitat/ 
espèce

Impact de la pêche



• Les herbiers de zostères / Les bancs de maërl / 
Le Puffin des Baléares

• 4 panneaux sur le puffin des 

Baléares (criée de Quiberon)

Expositions itinérantes et fixes5. 



• Limiter l’impact des casiers et filets dans les
herbiers

• Pêcher durablement les ormeaux en plongée dans
les champs de blocs

• Déclarer ses captures accidentelles de mammifères
marins

• La gestion des engins de pêche usagés

• Recycler ses filets de pêche (1/2) : le
désassemblage

• Recycler ses filets de pêche (2/2) : un exemple de
valorisation locale avec Fil&Fab

• Réduire la pollution issue des déchets de
ramendage : la Sacabout de Maëlisse

LA GESTION DES ENGINS DE 

PÊCHE USAGÉS 

Témoignages vidéos (films courts < 2 min)5. 



● Supports 

- Clé USB

- Téléchargement en ligne

Données géographiques
(compatibles ordinateurs de bord ou logiciel GPS)

● Formats

– SHP, PTF, TZD, TZX (MaxSea / TimeZero)

– KML (Google Earth), GPX

Exemple : zones d’herbiers

5. 



● Diffusion des outils dans les Lycées

maritimes bretons

● Interventions sur les thématiques

environnement dans les formations

pêche en lycées maritimes

Exposition RESPECT 
au LPM de Paimpol

Supports de formation5. 



• Création d’un site web dédié au projet avec mise à disposition de toutes les 

ressources : https://www.respect-peches-durables.org

Communication5. 

https://www.respect-peches-durables.org/


Ordre du jour

1) Rappel sur le site Natura 2000 Roches de Penmarc’h

2) Bilan de l’animation du site

3) Prévisionnel septembre 2021- octobre 2022

4) Présentation de « l’analyse de risques pêche »

5) Présentation du projet RESPECT

6) Point d’information :

- Validation de la ZNIEFF marine de Penmarc’h

- Mise en œuvre des Zones de Protection Forte



6. Validation de la ZNIEFF Marine de Penmarc’h

Roches de Penmarc’h, 2010 : Carte des sites inventoriés



Résultats de la validation en CSRPN-Bretagne (2021)

ZNIEFF 2 : 22
ZNIEFF 1 : 12

Habitats déterminants :ZNIEFF 2 : 37
ZNIEFF 1 : 23

Espèces déterminantes : 

➢ 13 espèces peu communes présentant des faciès particulièrement développés (liste 2), dont l’échinoderme Antedon bifida, 

l’anthozoaire Parazoanthus axinellae et l’hydraire Sertularia argentea

➢ 5 espèces en marginalité écologique (liste 4), dont les bryozoaires Smittina cervicornis et Cellaria salicornioides

➢ 24 espèces autochtones rares (liste 5), dont les éponges Aaptos papillata Halicnemia patera et Halisarca dujardinii et l’algue 

Myriogramme alliacea

➢ 6 espèces ingénieures et/ou jouant un rôle d’indicateur d’importance, permettant un habitat diversifié (liste 6), dont les algues 

Laminaria digitata, Laminaria hyperborea, Laminaria ochroleuca et Saccorhiza polyschides et l’annélide Lanice conchilega

ZNIEFF 2

➢ 10 espèces peu communes présentant des faciès particulièrement développés (liste 2) dont les hydraires Gymnangium

montagui et Tubularia indivisa et l’éponge Thymosia guernei

➢ 3 espèces en marginalité écologique (liste 4), dont les bryozoaires Cellaria sinuosa et Porella compressa et l’hydraire 

Halecium beanii

➢ 15 espèces autochtones rares (liste 5) dont Phakellia ventilabrum et Axinella infundibuliformis et les 3 espèces de 

brachiopodes Megerlia truncata, Terebratulina retusa et T. septentrionalis

➢ 3 espèces ingénieures et/ou jouant un rôle d’indicateur d’importance, permettant un habitat diversifié (liste 6) : les algues 

Laminaria hyperborea et Saccorhiza polyschides ainsi que l’annélide Lanice conchilega

ZNIEFF 1

Homaxinella subdola Porella compressa Phakellia ventilabrum et/ou 
Axinella infundibuliformis

Pentapora fascialis et 
Eunicella verrucosa

Alcyonium
glomeratum

Megerlia truncata

6. Validation de la ZNIEFF Marine de Penmarc’h



6. Mise en œuvre des Zones de Protection Forte

Une mesure à mettre en œuvre au titre du Plan d’action pour les milieux
marins :

« Compléter le réseau des aires marines protégées par la mise en place
de protections fortes (ZPF) sur les secteurs de biodiversité marine
remarquable »

Reprise dans le Programme d’actions du Document Stratégique de Façade
(DSF) : fiche AT 01

➢ « Développer le réseau des zones de protection forte et en renforcer le
contrôle »

➢ Les listes de ZPF potentielles seront approuvées avec les plans d'actions
des documents stratégiques de façades

➢ Leurs contours précis seront définis en lien avec les comités de gestion
des sites et validés par le Conseil maritime de Façade (CMF)

➢ L’attribution du statut de ZPF sera donné in fine par le Ministère



1) Porte sur la biodiversité remarquable définie par les enjeux écologiques
forts et majeurs de la DCSMM (annexe 5 du Document Stratégique de
Façade – DSF)

2) Est prioritairement mise en place au sein d’une aire marine Protégée

3) Dispose d’une réglementation particulière des activités permettant de
diminuer très significativement voire de supprimer les principales
pressions sur les enjeux écologiques justifiant la protection forte

4) S’appuie sur un document de gestion, élaboré par l’organe de
gouvernance de l’AMP considérée, définissant des objectifs de
protection et un système d’évaluation de l’efficacité du dispositif

5) Bénéficie d’un dispositif de contrôle opérationnel des activités

6. Les critères de définition d’une zone de protection forte



6. Méthode d’identification des propositions de ZPF potentielles 

Base de réflexion :

les enjeux du DSF

Etat des lieux et 

spatialisation des enjeux 

forts et majeurs

Habitats et espèces

Inventaire 

et spatialisation

des mesures

réglementaires 

existantes

Analyse de la 

suffisance 

du réseau au regard 

des critères ZPF

Propositions 

de ZPF potentielles

pour l’atteinte

d’un réseau 

cohérent



Carte de synthèse

Secteur d’étude 
des ZPF potentielles

Façade NAMO
(Bretagne

Pays de la Loire)



6. ZPF potentielles pour le secteur DCSMM 17 - Finistère Sud


